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GLOSSAIRE 

 
AINS : Anti-Inflammatoires Non Stéroïdiens 

ANEMF : Association Nationale des Étudiants en Médecine de France 

ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament  

CNOM : Conseil National de l'Ordre des Médecins 

DES : Diplôme d'Études Spécialisées  

ECN : Épreuves Classantes Nationales  

GEA : Gastro-Entérites Aiguës 

HAS : Haute Autorité de Santé  

IPP : Inhibiteurs de la Pompe à Proton 

ISNAR-IMG : InterSyndicale Nationale Autonome Représentative des Internes de Médecine      
Générale 
 
ISNI : InterSyndicale Nationale des Internes 

RPPS : Répertoire Partagé des Professionnels de Santé 
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INTRODUCTION 

La crise sanitaire liée à la Covid a mis en lumière l’importance de la santé des étudiants et 
jeunes médecins. Elle est devenue un enjeu de Santé Publique car ce sont les soignants de 
demain qui feront notre système de santé (1). La santé et le bien-être des internes en médecine 
générale sont des éléments essentiels pour leur réussite globale et leur capacité à fournir des 
soins de qualité (2). 
 
La santé des médecins généralistes et des internes et la manière dont ils se prennent en charge 
sur le plan médical, suscitent depuis plusieurs années un intérêt particulier et une préoccupation 
croissante. Le médecin n’est pas seulement un prestataire de service des soins mais aussi un 
être humain qui peut être malade, souffrir, qui peut prétendre aux mêmes droits que l’ensemble 
de la population (3). En effet, au cours des quinze dernières années, la littérature médicale s’est 
enrichie de nombreux travaux de recherches et de publications sur ce sujet (4,5). 
  
Si les internes de médecine générale ont un ressenti global de bonne santé, ils reconnaissent 
pourtant volontiers un dysfonctionnement dans leurs prises en charge (6). En 2016, une enquête 
épidémiologique nationale réalisée par le Conseil National de l'Ordre des Médecins (CNOM) 
sur la santé des étudiants en médecine, regroupant 8000 étudiants et jeunes médecins, a révélé 
qu’un quart des participants estiment avoir un état de santé moyen ou mauvais (7). 
Paradoxalement, les différents travaux de recherche français affichent des résultats inquiétants 
chez les internes où les taux de déclarations de médecins sont entre 76,4% et 84,4% (8,9). Parmi 
ceux ayant un médecin traitant, 52% des internes de médecine générale de la région Midi-
Pyrénées n’avaient pas consulté leur médecin traitant depuis le début de l’internat (10). Cette 
constatation semble valable chez tous les praticiens, qu’ils soient internes, en fin de cursus ou 
diplômés, comme le démontre la campagne de sensibilisation nationale lancée par le Collège 
français des anesthésistes réanimateurs « Dis doc, t’as ton doc ? » de 2017, révélant que 80% 
des médecins français n’avaient pas de médecin traitant, privilégiant l’autodiagnostic et 
l’automédication, voire un simple conseil rapide d’un confrère (11). De même, par commodité 
et manque de suivi médical, l’interne a recours à l’autodiagnostic, l’automédication et l’auto-
prescription. Il lui arrive aussi de prendre un simple avis auprès d’un médecin du lieu de         
stage (8). 
  
Une enquête de 2019 démontre que l’automédication est courante dans la population générale 
(12). Chez les étudiants en médecine elle devient très aisée car, en plus de leur pharmacie 
personnelle, les internes ont accès aux pharmacies hospitalières des services où ils sont en stage. 
L’automédication est donc beaucoup plus large chez les internes car elle inclut des médicaments 
à prescription obligatoire (13). La littérature nous montre que chez les médecins expérimentés 
comme chez les internes, le recours à l’auto-prescription est également une pratique très 
répandue, pour des pathologies bénignes comme pour des maladies chroniques (14,15). 
Malheureusement la notion d’auto-prescription n’est pas abordée durant les études de    
médecine (16).  
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L’auto-prescription n’est pas clairement définie et son cadre légal n’est pas précis. Elle se 
caractérise comme toute prescription médicamenteuse et paramédicale qu’un médecin peut se 
faire, à lui-même, sur une ordonnance et engageant sa responsabilité (17). L’auto-prescription 
comprend les prescriptions des examens biologiques, radiologiques et les prescriptions de 
kinésithérapie. Elle implique également les avis auprès des confrères sans passer par le circuit 
conforme de consultation et de parcours de soins (18,19). Le code de déontologie médicale 
(extrait du code de Santé Publique) établit les limites de la prescription médicale, sans 
mentionner l’auto-prescription. Si, légalement, le médecin est compétent pour prescrire pour 
autrui, alors il l’est également pour lui-même (20). 
  
Le statut de l’interne est particulier car il ne peut pas s’auto-déclarer médecin traitant mais peut 
pratiquer l’auto-prescription. Selon le code de la santé publique, article R 6153-3, l’interne 
exerce ses fonctions « par délégation et sous la responsabilité du praticien dont il relève » (21). 
Le droit de prescrire s’effectue donc uniquement dans le cadre de l’affectation de l’interne, 
aucune prescription ne serait donc possible en dehors de celle-ci. L’interne n’aurait donc pas la 
possibilité de signer une ordonnance ni pour un proche, ni pour lui-même. L’auto-prescription 
médicamenteuse, bien qu’elle ne soit à priori pas autorisée, est pourtant une pratique courante 
chez les internes. Cette pratique a été étudiée dans des travaux réalisés  à Angers en 2013 et en 
Midi-Pyrénées en 2020  où l’on retrouve un taux de recours à l’auto-prescription 
respectivement de 85% et 86% (10,22). On retrouve également une étude à la Réunion en 2017 
où 92% des internes interrogés pratiquent l’auto-prescription (23). Plusieurs études ont montré 
que cette attitude, qui parfois démarre dès l’externat, se justifie par une difficulté à aller 
consulter, un manque de temps, une facilité à s'auto-prescrire, des déménagements répétés, un 
sentiment de gêne, un changement de statut difficile, etc.(22,24,25,26). 
  
Une thèse soutenue à Poitiers en 2013 sur la santé des internes de médecine générale de Poitiers 
était rassurante. Elle montrait que 94% des internes s'estiment en bonne santé mais 30% d’entre 
eux trouvent leur prise en charge médicale moins bonne depuis l’internat. Parmi eux, 84% 
avaient déclaré un médecin traitant et la majorité des internes confrontés à un problème d’ordre 
psychologique ou un motif autre qu’une infection virale bénigne ont consulté ou pris au moins 
avis auprès d’un médecin (8). 
  
Nous avons voulu faire un état des lieux des pratiques d’auto-prescription et de la santé des 
internes de médecine générale de Poitiers. L’objectif principal de cette étude est d’analyser les 
pratiques d’auto-prescription et comment les internes prennent en charge leur propre santé. 
Les objectifs secondaires sont de déterminer les raisons et les facteurs influençant cette pratique. 
Et, in fine, confronter nos résultats aux données des autres études et en particulier celle             
d’O. Ridet soutenue en 2013 à Poitiers.  
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MATERIEL ET METHODE   

Type d’étude 

Il s’agit d’une étude quantitative descriptive transversale monocentrique, menée par 
questionnaire. 

Population 

La population étudiée est celle des internes en première, deuxième, troisième année de Diplôme 
d'Études Spécialisées (DES) de médecine générale à Poitiers en 2023, et les anciens internes de 
médecine générale de la promotion 2019. Soit les internes des promotions 2019, 2020, 2021, et 
2022. 

Les critères d’inclusions sont : 

- les internes de médecine générale inscrits en 2022-23 à la faculté de Poitiers 
- y compris les jeunes médecins de la promotion 2019 encore inscrits à la faculté de 

Poitiers acceptant de participer à l’étude.  

Étaient exclus les internes des autres spécialités, internes antérieurs à la promotion 2019. 

Questionnaire 

Un questionnaire a été élaboré et inspiré à partir des données de la bibliographie de travaux de 
thèses sur la santé ou sur l’auto-prescription des internes ou des médecins généralistes. 

Il comprend 30 questions, soit à réponse unique soit à choix multiples. Et s’articule autour de 3 
parties :  

- la santé et le suivi médical,  
- l’auto-prescription ,  
- les caractéristiques démographiques. 

Avec la possibilité en fin de questionnaire de laisser des commentaires.  

Questionnaire disponible en Annexe 1 et 2. 

Il a été rédigé et soumis au format Google Form pour des raisons de facilité de diffusion, de 
rapidité de réponse et de recueil des données. Y était associée une description présentant les 
objectifs de cette thèse. Le temps de réponse estimé était de 5 minutes. 

Avant diffusion, le questionnaire a été relu par mon directeur de thèse et testé par 4 internes 
volontaires d’autres facultés, ayant permis de réaliser quelques modifications sur des tournures 
de phrases pour mieux préciser le sens des questions. Des choix de réponse ont aussi été ajoutés 
ou modifiés en fonction des retours. 
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Diffusion et recrutement 

Le questionnaire a été distribué par email aux 450 internes de médecine générale de Poitiers 
des promotions de 2022 à 2019, via la mailing-list de la faculté et via les différents groupes 
Facebook de ces promotions. Les questionnaires ont été envoyés le 14 juin 2023 avec une 
relance le 5 juillet et le 2 août 2023. Le recueil des données a été clôturé le 20 août 2023. 

Le nombre de questionnaires obtenus au total est de : 

- 92 réponses au premier envoi 
- 30 réponses à la première relance 
- 21 réponses à la deuxième relance 

Soit un total de 143 réponses.  

Protection des données 

Les réponses étaient anonymes et les internes n’avaient pas la possibilité de répondre deux fois 
au questionnaire. 

Mon étude fait partie des recherches non interventionnelles impliquant la personne humaine 
(RIPH), du type “évaluation des modalités d’exercice des professionnels de santé ou des 
pratiques d’enseignement”, elle n’est donc pas couverte par la loi Jardé. Aucune déclaration 
auprès de la CNIL ou du CPP n’était donc nécessaire pour cette étude auprès d'internes de 
médecine générale (27,28). 

Analyse des données 

Les réponses ont été exportées sur un tableau Excel afin de créer une base de données. J’ai 
réalisé l’analyse statistique grâce à Excel et aux logiciels en ligne BiostaTGV et Giga 
calculator.  

Les données des variables quantitatives ont été décrites à l’aide de pourcentage. Des 
comparaisons de groupe (notamment les facteurs associés au fait d’avoir un médecin traitant et 
ceux associés à la pratique de l’auto-prescription) ont été recherchées par des analyses 
univariées (tests exacts de Fischer, ou du Chi2, selon les conditions d’application). Le seuil de 
significativité retenu était de 0,05.  Les analyses ont été supervisées par le Professeur Arnaud 
POINAS enseignant chercheur et maître de conférences à l'Université de Poitiers dans le 
département de mathématiques.  
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Déclaration médecin traitant 

Dans cette étude 116 internes (81,1%) ont déclaré un médecin traitant. Parmi eux, 53% ont un 
médecin exerçant proche de leur lieu de travail ou domicile et 47 % dans une autre région. Le 
médecin traitant déclaré est un membre de leur famille dans 3,4 % des cas. 
 
On observe que :  

- 85% des internes de 1ere année (17/20) et 3e année (35/41) du DES de médecine 
générale ont désigné un médecin traitant,  

- contre 92% (12/13) des internes de 2e année,  
- et 75% internes (52/69) de la promotion de 2019. 

 

 

Graphique 2 : Déclaration d’un médecin traitant en fonction des années de DES 
 
 
Parmi ceux ayant un médecin traitant déclaré, figurent 77,6% de femmes et 22,4 % d’hommes. 
Cela représente 88,2% (90/102) des femmes de la population et 65% (26/40) des hommes de la 
population. Et parmi les internes ayant un traitement régulier, 87% (47/54) ont un médecin 
traitant déclaré.  
 
Si l’on regarde au sein des 27 internes sans médecins traitants déclarés 59,2% d’entre eux ont 
déménagé 3 fois ou plus durant leur internat. 21,5% des internes ayant effectué leur internat à 
Poitiers n’ont pas déclaré de médecin traitant contre 15,6 % des internes venant d’une autre 
faculté.  
 
Le détail des analyses univariées sur les facteurs associées au fait d’avoir un médecin traitant 
déclaré est précisé dans le tableau 2 en annexe.  
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Il est mis en évidence que :  
- Les internes ayant un médecin traitant sont majoritairement des femmes (p=0,001).  
- La prise d’un traitement chronique, le semestre, le lieu d’externat et le fait d’avoir 

effectué un ou des déménagements pendant l’internat n’influent pas sur la déclaration 
d’un médecin traitant (p>0,05). 

Consultation chez un médecin 

La majorité des internes, soit 76,9% ont consulté un médecin durant leur internat : 73,4% des 
internes déclarent avoir consulté occasionnellement et seulement 3.5 % fréquemment ou très 
fréquemment. En revanche, la majorité (57 %), n’ont pas consulté de médecin au cours des 6 
derniers mois. 
 
Parmi les internes concernés par au moins une consultation depuis le début de l’internat 
(N=112) :  

- 65,5% (72/112) d’entre eux ont consulté un autre spécialiste,  
- 49 % (55/112) ont consulté leur médecin traitant,  
- 26% (30/112) ont consulté un autre généraliste. 

 
On n’observe pas de lien entre la fréquence de consultation durant l’internat et la déclaration 
d’un médecin traitant (p>0,05). 
 
 

 
Graphique 3 : Quel médecin les internes ont-ils consulté durant l’internat ? 
 
 
Dans la partie du questionnaire s’intéressant au suivi médical, les internes devaient indiquer 
vers quel médecin ils se tourneraient s'ils ressentaient le besoin de consulter, voici les résultats 
dans le graphique 4.  
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On n’observe pas de lien entre la fréquence de consultation d’un médecin et le sexe, la faculté 
d’origine, le semestre d’avancé dans le DES ou le déménagement durant l’internat (p>0,05). 
 
On ne constate pas non plus de lien entre la facilité à aller consulter durant l’internat et la 
déclaration d’un médecin traitant (p>0,05). 

Le détail des réponses sur le suivi médical des internes est précisé dans le tableau 3 en annexe, et 
les analyses univariées des facteurs associées à la fréquence de consultation d’un médecin 
durant l’internat dans le tableau 7 en annexe.  

Traitement régulier 

Parmi les internes interrogés 38% (54/143) ont déclaré prendre un traitement régulier.               
Plus précisément :  

- 44% des femmes (45/102),  
- et 20% des hommes (8/40) déclarent prendre un traitement régulier. 

Pour le renouvellement de leur traitement ces internes consultent : 

- Un médecin dans 26% (14/54) des cas  
o 14,8% leur médecin traitant,  
o 5,6 % un autre généraliste,  
o 5,6 % un spécialiste traitant,  

- 70,4 % pratiquent l’auto-prescription,  
- 3,7% demandent à un co-interne de le faire. 

 

Graphique 6 : Renouvellement de traitement chez les internes ayant un traitement régulier  
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Il n’y a en revanche pas de dépendance significative entre les variables liées à la prise de 
traitement régulier et la fréquence d'auto-prescription (p=0,055). 

Les internes ayant un traitement régulier consultent plus fréquemment que les internes sans 
traitements réguliers (p=0,026).  En revanche, il n’y a pas de lien statistiquement significatif 
entre la prise d’un traitement régulier et la déclaration de médecin traitant (OR=1,94, 95% : 
[0.762 , 4,968]). 
 
Le détail des analyses univariées concernant les facteurs associés à la prise de traitement 
régulier est à retrouver dans le tableau 6 en annexe.  

État de santé 

Les internes sont majoritairement très satisfaits ou plutôt satisfaits de leur état de santé :  
81,1 % (116/143). En revanche, 17,5 % sont peu satisfaits et 1,4 % ne le sont pas du tout.  
 
 

  
Graphique 7 : Auto-évaluation de l’interne sur son état de santé  
 
 
Il n’y a pas de différence statistiquement significative en ce qui concerne l'évaluation de l’état 
de santé des internes et la déclaration de médecin traitant (p>0,05). 
 
Il n’a pas été retrouvé de dépendance significative entre les variables liées à la fréquence de 
consultation d’un médecin depuis le début de l’internat et le ressenti de l’état de santé 
(p>0,05).   
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Prise en charge médicale 

La majorité des internes, 57,3 % (82/143) considèrent leur prise en charge médicale comme 
identique depuis le début de l’internat.  
On note que :  

- 32,9 % la considèrent moins bonne qu’avant l’internat,  
˜ 25,1 % (36) moins bonne,  
˜ 7,7% (11) nettement moins bonne.  

- Seulement 9,8 % la considèrent meilleure qu’avant, 
˜ 9,1% (13) meilleure,  
˜ 0,7 % (1) nettement meilleure qu’avant.  

 
 

 
Graphique 8 : Auto-évaluation de l’interne sur sa prise en charge médicale durant l’internat  
 
 
Le sentiment d’être moins bien pris en charge est significativement plus présent chez les 
femmes (p=0.043).  
 
Il n'y a en revanche pas de différences statistiquement significatives dans l’évaluation de la 
prise en charge médicale en fonction de l'année d'étude ni du nombre de déménagements ni de 
la déclaration d’un médecin traitant (p>0,05).  
 
Soixante-six pourcent (31/47) des internes considérant leur prise en charge médicale moins 
bonne ou nettement moins bonne qu’avant sont tout de même satisfaits voire très satisfaits de 
leur état de santé. On observe une différence significative entre le ressenti de la prise en charge 
des internes et l’évaluation de leur état de santé (p=0,006). Les internes avec une bonne prise 
en charge médicale sont plus satisfaits de leur état de santé.  
 
L’évaluation de la prise en charge médicale déclarée par l’interne, n’influence pas le fait de 
consulter un médecin depuis le début de l’internat (p>0,05).   
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Le détail des analyses univariées des facteurs associés à l’évaluation de la prise en charge 
médicale est précisé dans le tableau 7 et 8 en annexe. 
 

Fréquence de l’auto-prescription 
 
La quasi-totalité des internes (97,2 %) de cette étude déclarent avoir réalisé des auto-
prescriptions médicamenteuses au cours de leur internat :  

- un quart (24,5%) le pratiquent très fréquemment,  
- plus d’un quart (27,3%)  fréquemment,  
- et 45,5 % occasionnellement. 

 
Seulement 4 internes soit 2,8 % des internes ayant répondu au questionnaire ont déclaré ne 
jamais pratiquer l’auto-prescription.  
 
 

Graphique 9 : États des lieux des pratiques d’auto-prescription  

 
Chez les internes pratiquant l’auto-prescription, 76,3% ont débuté cette pratique au début de 
l’internat, 9,4% uniquement après la réalisation de leur stage en SASPAS. Seuls 18 internes, 
soit 9,4%, réalisent des auto-prescriptions depuis leur externat.  
 
On n’observe pas de différence significative pour la fréquence de l’auto-prescription selon le 
sexe, l’avancé dans l’internat, la faculté d’origine ou la déclaration d’un médecin traitant 
(p>0,05). De même, il n’y a pas de lien entre le nombre de déménagements ou la possibilité de 
consulter durant l’internat et le comportement d’auto-prescription chez les internes 
(p>0,05).  Autrement dit, les internes ayant déclaré des difficultés à aller en consultation ne 
pratiquaient pas de manière significative plus fréquemment l’auto-prescription (p>0,05). Aucun 
lien n’est retrouvé non plus entre le ressenti des internes sur leur prise en charge ou sur leur état 
de santé et la fréquence d’auto-prescription (p>0,05).   
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Auto-prescription médicamenteuse   
 
Les médicaments auto-prescrits par les internes sont détaillés dans le graphique 11 ci-dessous. 
 
Les catégories médicamenteuses les plus auto-prescrites sont les antalgiques de palier I et II, 
les AINS, les antihistaminiques, les traitements symptomatiques pour des viroses (GEA, 
rhinopharyngite, etc...), les antibiotiques, les vaccins,  les traitements chroniques et les 
contraceptions. 
 
 

 
Graphique 11 : Types de médicaments auto-prescrits  
 
 
Dans les motifs de la catégorie “autres” on retrouve :  “anti thrombotique”, “tardyferon”, 
“dermocorticoïde”, “antipaludéens”, “exacyl”, “speciafoldine”, “traitements locaux acnée”. 
 
Les pourcentages d’auto-prescription (toutes fréquences confondues) sont rapportés dans le 
graphique 12 ci-dessous).  
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Type d'examen complémentaire  
auto-prescrits 

Taux d'auto-prescription 
(toutes fréquences confondues) (%) 

Bilan biologique 61,2 

Imagerie médicale 20,9 

 
Tableau A : Taux d’auto-prescription d’examens complémentaires toutes fréquences 
confondues  
 
 
On notera que plus les internes sont avancés dans le cursus du DES, plus ils sont nombreux à 
s’auto-prescrire des bilans biologiques (p=0,048). 
 
En revanche, on ne retrouve pas de lien significatif pour l’auto-prescription d’imagerie 
médicale en fonction de l’année d'internat (p>0,05).  

Le détail des réponses ci-dessus est précisé dans le tableau 10 en annexe. 

Habitudes d’auto-prescription  

Parmi les internes interrogés, 92,1 % de ceux pratiquant l’auto-prescription estiment que leurs 
auto-prescriptions sont conformes aux recommandations de bonne pratique (posologie, 
indication, durée de traitement, etc.).  
 
En détaillant les éléments orientant leurs auto-prescriptions, on retrouve par ordre décroissant : 
les bases médicamenteuses (84,2%), leur propre expérience (82,7%), leur maître de stage ou 
médecin du service (31,7%), les revues médicales (25,2%), et leurs co-internes (23%).  
 
 

 
Graphique 15 : Éléments orientant les auto-prescriptions (choix-multiples) 
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On notera que 57,6 % des internes pratiquant l’auto-prescription ne demandent pas l’accord du 
médecin pour lequel le numéro RPPS (Répertoire Partagé des Professionnels de Santé) est 
utilisé.  
Si 84,2 % des internes réalisent principalement leur auto-prescription sur leur lieu de travail, 
57,6% les réalisent à leur domicile, et 58% d’entre eux disent garder des ordonnances vierges 
à domicile. De plus, avoir des ordonnances vierges au domicile augmente significativement la 
fréquence du recours à l’auto-prescription (p=0,002).  
 
A la question sur les limites que se fixent les internes dans l’auto-prescription, 69,1 % (96) 
refusent de s’auto-prescrire certaines classes de traitement ou produits médicamenteux.  
Parmi ces traitements, on retrouve principalement : les antalgiques palier III (82,3%), les 
hypnotiques (80,2%), les antidépresseurs (79,2%), les bêta bloquants (57,3%), les anxiolytiques 
(51 %).  
 
Les pourcentages de refus d’auto-prescription sont rapportés dans le tableau B ci-dessous.  
 

Tableau B : Liste des produits réfutés de l’auto-prescription  

 Nombre (%) 

Antalgiques palier III 79 82,3 

Hypnotiques 77 80,2 

Antidépresseurs 76 79,2 

Beta bloquants 55 57,3 

Anxiolytiques 49 51 

Correction ophtalmique 37 38,5 

Corticoïdes 20 20,8 

Antibiotiques 17 17,7 

Contraception 6 6,3 

Antalgiques palier I ou II 5 5,2 

Vaccins 5 5,2 

Matériel médical  4 4,2 

AINS 2 2,1 

IPP 2 2,1 

TTT symptomatiques des viroses  2 2,1 

Antihistaminiques 0 0 

Autres 1 1 

 
Un interne a répondu à l’item “autre” et a déclaré refuser de s’auto-prescrire du 
méthylphénidate.  
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DISCUSSION 

 
L’objectif de ce travail de thèse était de faire l’état des lieux des pratiques d’auto-prescription 
et de la santé des internes de médecine générale de la faculté de Poitiers. La plupart des internes 
semblent se prendre en charge seuls, sans réel suivi médical. Cependant on remarque que, 
durant leur internat, plus de 75% des internes ont consulté au moins une fois un médecin. Les 
pratiques d'auto-prescription observées s’opposent à cette absence de suivi médical, elles visent 
aussi bien les médicaments, les biologies et les examens d’imagerie. Les internes ont recours à 
l’auto-prescription pour des pathologies bénignes, mais également pour le renouvellement de 
traitement chronique. Les principaux facteurs retrouvés influençant le recours à l'auto-
prescription sont l’organisation et le gain de temps, mais aussi les compétences 
professionnelles. Cela révèle un réel besoin médical, mais trop nombreux sont les internes 
rencontrant des difficultés à consulter durant leur internat (40,3%). 

Forces et limites de l’étude 

Forces 

 
Notre étude a permis de s’intéresser localement à une pratique courante à l'échelle nationale 
autant chez les internes que chez les médecins généralistes (19). Le taux de participation a été 
de 31,8% soit 143 internes sur les 450 de médecine générale de la faculté de Poitiers reste 
honorable, permettant d’interpréter les résultats. Ce taux reste équivalent à la moyenne des 
autres études similaires sur ce sujet (10,29,30). 
 
De plus, toutes les années du DES de médecine générale étaient représentées dans cette étude.   
 

Biais et limites 

 
Il s’agit d’une faible population monocentrique et, malgré des taux semblables de participation 
retrouvés dans des travaux réalisés auprès d’internes de médecine générale sur ce sujet, la 
généralisation des résultats est limitée (10,29,30). 
 
Le questionnaire a été envoyé au cours de l’été 2023, il n'y avait donc aucun interne de premier 
semestre et les DES de première année n’avaient, pour certains, effectué que neuf mois de stage 
ce qui a pu diminuer la prévalence du recours à l’auto-prescription et sa fréquence. On notera 
une sur-représentation des promotions 2019 et 2020 dans les réponses qui a pu, à l’inverse, 
augmenter la prévalence du recours à l’auto-prescription et sa fréquence. 
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Les biais retrouvés : 
 
. Un biais de sélection : il est probable que les internes concernés par le sujet aient davantage 
répondu. Durant l'été, il est également possible que des internes en vacances n'aient pas pris le 
temps de répondre. 
 
. Un biais de confusion : il est causé par des longueurs de suivi différentes entre les internes. 
Cela peut entrainer une sous-estimation possible dans la fréquence de consultation médicale et 
d’automédication chez les internes de la promotion 2022. 
 
. Un biais déclaratif : on peut retrouver dans ce questionnaire des biais d’information et de 
mémorisation liés au recueil des données car les réponses dépendent de l'honnêteté et de la 
mémoire des participants. 
 
. Un biais de désirabilité sociale : cette étude a été créée par des internes pour des internes. Ce 
dernier peut aussi entraîner un biais de prévarication ayant amené les internes à répondre de 
manière erronée par peur du jugement de leurs confrères. Le questionnaire étant anonyme, cela 
diminue ce biais.   
 

Description de la population  

La répartition démographique homme/femme de notre échantillon comportait une majorité de 
femmes (71,3%), un taux plus important qu’à l’issue des Épreuves Classantes Nationales (ECN) 
de 2023 où il était de 63 % pour 37 % d’hommes (31). Le fait que les femmes aient été plus 
nombreuses à répondre à notre étude pourrait s’expliquer par un intérêt plus important pour 
notre sujet. On observe une féminisation de la profession médicale au niveau national qui 
augmente ces dernières années, et dans une étude du Conseil de l’Ordre des Médecins de 2022, 
on retrouve un taux de femmes de 50,5%, parmi les médecins en activité régulière (32). 
 
Toutes les années du DES étaient représentées dans cette étude, avec une majorité d’anciens 
internes de la promotion 2019 (48,3%) et d’internes de la promotion 2020 (3ᵉ année de DES) 
(28,7%). Il n’a pas été retrouvé de lien entre l’avancée dans le cursus universitaire et le fait 
d'avoir déclaré un médecin traitant ni la fréquence de l’auto-prescription (p>0,05).  
 

Déclaration d’un médecin traitant 

Le taux d’internes n’ayant pas de médecin traitant déclaré dans cette étude est de 18,9%. Il est 
comme attendu supérieur à celui retrouvé dans la population générale française. En effet, 
d’après un rapport du Sénat de 2022, 11% des plus de 17 ans n’avaient pas de médecin traitant 
déclaré en France en 2021 (33). Ce chiffre est plus important dans la population des étudiants 
en médecine (2e cycle, 3e cycle et fin de cursus), puisqu’il s'élevait à 41 % en 2016 d’après le 
rapport du CNOM sur « la santé des étudiants et jeunes médecins » (7).                                                   
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En revanche, O. Ridet observe en 2013 auprès des internes en médecine générale de la faculté 
de Poitiers un taux de 15,6% se rapprochant des chiffres de notre étude (8). On constate donc 
que la proportion d'internes de notre étude qui n'ont pas déclaré de médecin traitant est plus 
élevée que dans la population générale et a peu évolué depuis 10 ans pour la faculté de Poitiers. 
Plusieurs hypothèses telles que l’absence de besoin éprouvé d’avoir un médecin traitant par 
aisance personnelle à l’auto-soin, la facilité à prendre un avis médical sur les lieux de stage, ou 
encore la désertification médicale peuvent être évoquées pour expliquer ces différences. 
 
Parmi les médecins traitants déclarés, 47 % exerçaient dans une autre région que celle de 
l’interne. Ce pourcentage se rapproche de la proportion de 41,2 % retrouvé par A. Romano en 
2023 dans son étude réalisée à la faculté de Reims (29). Pendant leur cursus, plus de trois quarts 
des internes des promotions 2021 à 2019 (83%) ont effectué un déménagement. Il n’a cependant 
pas été mis en évidence de lien entre la déclaration d’un médecin traitant et les déménagements 
pour l’internat et durant le cursus (p>0,05). Pour amoindrir le biais de sélection, les internes de 
1ᵉʳ semestre ont été retirés pour les analyses en lien avec les déménagements. L’ensemble de 
ces résultats ne semble pas montrer pour autant que les déménagements bloquent les internes 
dans la déclaration d’un médecin traitant. 
 

Internes ayant un traitement régulier  

Dans notre échantillon, 38% des internes ont déclaré prendre un traitement régulier et plus des 
trois quarts d’entre eux (87%) possèdent un médecin traitant déclaré. Les internes ayant un 
traitement régulier consultent plus fréquemment que les internes sans traitements réguliers 
(p=0,026), mais la déclaration d’un médecin traitant n’était pas significativement différente 
dans cette population (OR=1,94, 95% :[0.762, 4,968]). Seulement un quart (26%) de ces 
internes consultent un médecin pour le renouvellement de leur traitement, dont 14,8% leur 
médecin traitant. On retrouve une proportion importante, soit deux tiers de ces internes (70,4 
%) pratiquant l’auto-prescription pour renouveler leur traitement. Parmi les internes avec un 
traitement régulier, 20,3 % n’ont jamais consulté durant leur internat. 
 
Afin de limiter le biais de désirabilité, nous n’avons pas souhaité parler de “pathologie 
chronique” ni interroger précisément sur l’affection chronique dont ils pouvaient être atteints 
par crainte d’avoir moins de participants. Ainsi, sans information supplémentaire, cette décision 
entraîne un manque d'informations. Pourtant, notre appréciation extérieure varie selon qu'il 
s'agit de renouveler un traitement contraceptif ou d'adapter un traitement antidiabétique. 
Dans son étude à Poitiers, O. Ridet observait en 2013, que deux tiers des internes avec une 
pathologie chronique étaient suivis par un médecin pour cette maladie, mais seulement un quart 
le consultait systématiquement (8). Nous retrouvons cette même proportion dans notre étude, 
où la majorité de ces internes pratique aussi des auto-prescriptions pour renouveler leur 
traitement chronique. Cela confirme un manque de suivi persistant, pourtant essentiel chez ces 
internes, par un médecin généraliste ou par un autre spécialiste.   
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Consultation chez un médecin  

La population des internes est jeune, moins sujette à rencontrer des problèmes de santé, il faut 
donc prendre en compte qu’une part importante des internes n’a pas eu à consulter, car elle ne 
s’est pas sentie malade. Durant leur internat, 23,1% des internes à Poitiers n’ont jamais consulté 
de médecin durant leur internat. Dans notre étude, la déclaration d’un médecin traitant ne 
modifie pas la fréquence de consultation (p>0,05). Afin de limiter le biais de mémorisation, 
nous avons choisi de préciser notre interrogation sur les 6 derniers mois, et plus de la moitié 
des internes (57%) n’avait pas vu de médecin en consultation sur cette période. Ce que 
retrouvait également A. Lachartre à Limoges en 2016 avec un taux similaire de 57% (15). Si 
l’on regarde plus précisément le taux de consultation de leur médecin généraliste,  V. Delahaye 
observe à Amiens en 2015 un taux de 71.2% ne l'ayant jamais consulté dans l’année  et A. 
Romano un taux de 62,1% (9,29). Dans leurs études C. Hannebert (2020) et O. Ridet 
interrogeaient les internes sur leur comportement lors de la dernière pathologie aiguë, ils 
retrouvaient respectivement 38% et 54,1% des internes qui ne consultaient pas (8,10).  
 
On remarque que peu d’internes consultent leur médecin traitant pour des pathologies bénignes. 
Il est probable que les internes ne consultent pas en priorité leur médecin traitant, et aient 
tendance à consulter un spécialiste sans passer par leur médecin traitant. En effet les 
connaissances médicales des étudiants soignants peuvent leur permettre de réduire leur anxiété 
face à des pathologies bénignes et donc diminuer leur taux de consultation chez le médecin 
traitant. De plus, ils peuvent développer une meilleure résilience face à celle-ci par une 
exposition déjà connue et répétée dans leurs milieux professionnels.  
 
Effectivement, parmi les internes concernés par au moins une consultation depuis le début de 
l’internat, les deux tiers des internes ont consulté un spécialiste autre que leur médecin traitant 
(65,5%), la moitié seulement (49 %) a consulté son médecin traitant. En revanche, si les internes 
ressentent le besoin de consulter, ils se tournent principalement vers leur médecin traitant 
(55%), puis vers un co-interne (40%), ou vers un maître de stage ou médecin du service (31%). 
Cela témoigne d’un besoin d’avis médical, mais sans entraîner nécessairement une réelle prise 
en charge. Plusieurs études ont démontré que ces avis informels auprès des co-internes ou 
maîtres de stage sont une pratique répandue au niveau national, environ 50 % “d’avis informel” 
sont retrouvés chez les internes en région Midi-Pyrénées en 2020 et Reims en 2023 (10,30). 
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Obstacles à la consultation  

Devant un nombre important d'internes ne consultant pas durant l’internat, la faisabilité à 
consulter a été abordée. Une majorité des 40,3 % d’internes concernés par le besoin de consulter 
trouve difficile ou très difficile de consulter pendant l’internat. On peut retrouver, comme 
obstacles principaux à la non-consultation dans une étude récente en 2023 à la faculté de Reims, 
un manque de temps chez 48,4% des internes, des connaissances médicales suffisantes pour 
réaliser leur diagnostic et l'obtention d’un avis informel (30). En effet, les internes en médecine 
générale travaillent en moyenne 52,2 heures par semaine sur leur lieu de stage et le travail d’un 
interne ne se résume pas seulement à son temps de présence en stage, ce qui peut entraîner un 
manque de temps pour consulter un médecin (34,35). 

Regard porté sur leur santé 

À propos de l’état de santé psychique et physique des internes, on observe que 81,1 % des 
internes sont satisfaits et très satisfaits de leur état de santé. Même si cela reste une évaluation 
subjective, on peut noter sur ces 10 dernières années une nette diminution du nombre d'internes 
qui s’estiment en bonne santé, car on retrouvait en 2013, 93,7 % d’internes de médecine 
générale de Poitiers se considérant en bonne santé (8). Dans notre étude, 18,9% d’internes sont 
peu ou pas du tout satisfaits de leur état de santé, ce qui n’est pas isolé, car un article publié en 
2021 dans Exercer, fait part d’un score de qualité de vie des internes inférieur à celui de la 
population générale (36). En revanche, on retrouve que les internes ayant une bonne prise en 
charge médicale sont plus satisfaits de leur état de santé.   
 
En raison des connaissances acquises et de la présence d'un environnement médical, l'internat 
pourrait sembler être une période propice à une bonne prise en charge médicale des internes 
pour eux mêmes, mais dans notre étude plus de la moitié (57,3%) de ces derniers considèrent 
que leur propre prise en charge médicale est identique depuis leur début d’internat. Un tiers des 
internes la considèrent moins bonne qu’avant, et le sentiment d’être moins bien pris en charge 
est significativement plus présent chez les femmes (p=0.043). Si les internes considèrent leur 
suivi médical comme insuffisant, c’est possiblement parce qu’ils gèrent une partie de ce suivi 
seul. Ces pourcentages sont proches de ceux d’O. Ridet, où une majorité des étudiants ne 
trouvaient pas que l’internat ait influencé leur prise en charge médicale. De même 30% 
estimaient qu’elle était moins bonne depuis le début de l'internat et ce sentiment était également 
plus présent chez les femmes (8). Chez les internes, l’évaluation de leur état de santé ou de leur 
prise en charge médicale n’influence pas la fréquence d’auto-prescription ni de consultation 
d’un médecin depuis le début de l’internat (p>0,05). 
 
Cela laisse penser que les internes n’envisageaient probablement pas la consultation avec un 
médecin comme un facteur potentiel de mieux être. Il serait intéressant de comprendre si le 
ressenti de l’état de santé est à l’origine d’initiatives d'auto-prescriptions ou si à l’inverse la 
pratique de l'auto-prescription entraîne ou non une altération de l’état de santé. Ces paramètres 
sont intimement liés.  
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Auto-prescription  

Généralités 

 
Notre étude a révélé que 97,2 % des internes interrogés ont déclaré avoir eu recours à l’auto-
prescription. Cette pratique est importante mais cohérente avec les données de la littérature 
française. Ces données sont hétérogènes en termes de questions posées et de population 
d’internes étudiée et donc difficilement comparables. D. Chahine retrouve 86,4% en 2023 chez 
les internes de Reims, C. Hannebert  86% également, A. Lachartre 91 % et T. Le Quintrec 85% 
chez les internes de  3ᵉ année d’internat, toutes spécialités confondues (10,15,22,30).  
 
Il est difficile de démontrer que l’auto-prescription est plus dangereuse qu'une prescription par 
un confrère en consultation. Le but de notre étude n'était pas de juger cette pratique ou de dresser 
un bilan des conséquences, mais plutôt de mettre en évidence la façon dont les internes se 
prennent en charge. 
 
Lors de l’analyse univariée, seule la prise d’un traitement régulier était significativement 
associée à une fréquence plus importante d'auto-prescription. Cela peut être expliqué par le 
besoin régulier du renouvellement de traitement. On ne retrouve pas d’autre différence, 
contrairement à Reims, (2023), et Limoges, (2019), où il est observé un lien entre l'avancée 
dans les années d’internat et l'âge des internes, avec un recours à l’auto-prescription plus 
important, vraisemblablement expliqué par l’expérience professionnelle et l’aisance à cette 
pratique plus importante en fin d’internat (15,30).  
 
Dans notre étude, le nombre de déménagements n'entraîne pas de différence significative sur le 
comportement d’auto-prescription chez les internes. Et les internes ayant déclaré des difficultés 
à aller en consultation ne pratiquaient pas plus fréquemment l’auto-prescription. On peut tout 
de même attester que les changements de lieu de vie, fréquents durant l'internat, peuvent être 
un frein pour aller consulter et avoir un suivi médical régulier. Cela peut être une des raisons 
d’auto-prescription chez ces internes.  
 

Classes médicamenteuses  

 
Dans notre étude, nous remarquons que les classes médicamenteuses prescrites par les internes 
concernent principalement des traitements courants tels que les antalgiques paliers I et II, les 
AINS, les antihistaminiques, les traitements symptomatiques pour des viroses (GEA, 
rhinopharyngite, etc… ), les antibiotiques, les vaccins,  les traitements chroniques et les 
contraceptions. Les résultats des autres études vont également dans ce sens, comme à Limoges 
en 2016  et à Poitiers en 2013, où l’on retrouve dans les classes thérapeutiques les plus auto-
prescrites, les antalgiques paliers 1 et 2, les contraceptifs, les AINS, les antihistaminiques, les 
antibiotiques (8,15). On retrouve par ailleurs des chiffres surprenants sur l’auto-prescription 
d’antalgiques de palier 3, de corticoïdes, d’antidépresseurs, d’anxiolytiques et d'hypnotiques. 
  



	

 

p. 36 

 

Ces traitements justifient habituellement une prise en charge médicale adaptée et qui pose 
question lorsqu’on connaît les risques d'accoutumance ou de mésusage de certains de ces 
traitements (37).  
 
Qu’en est-il chez les médecins généralistes libéraux installés ? Dans une étude réalisée en 2021 
par L. Aubeuf dans le département de l’Orne, 100% des médecins généralistes ont déclaré avoir 
déjà pratiqué l’auto-prescription médicamenteuse pour des pathologies aiguës et/ou leur 
renouvellement (38). La plupart de ces médecins déclarent avoir débuté la pratique d’auto-
prescription pendant l’internat. Cela est appuyé par une revue de littérature de 2009 à 2019 qui 
met en évidence une souffrance psychologique répandue chez les médecins généralistes avec 
un taux important de burn-out et de consommation de psychotropes qui pour la plupart étaient 
auto-prescrits (39). Ern et Al. ont dans leur étude menée sur les jeunes médecins norvégiens 
démontré que pratiquer l’auto-prescription médicamenteuse pendant l’internat était un facteur 
prédictif significativement associé à la pratique de l’auto-prescription médicamenteuse par la 
suite (40). 
 

Spécificités des anxiolytiques, des antidépresseurs et des hypnotiques  

 
Nos résultats montrent que 23% des internes se sont déjà auto-prescrits des anxiolytiques, 
11,5% des antidépresseurs et 5,8 % des hypnotiques. Il y a 10 ans, à Poitiers, les taux d’auto-
prescription de benzodiazépines et d’anxiolytiques “autres” étaient de 11,6 % et 2,3% 
d'hypnotiques (8). C. Hannebert retrouve auprès des internes de médecine générale du Midi-
Pyrénées en 2020, 7 % de prescriptions de benzodiazépine et 4% d’antidépresseurs, D. Chahine 
fait part également en 2023 à Reims de chiffres similaires aux nôtres : 28% et 16 % 
respectivement (10,30).  Dans la population générale, le rapport de l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament (ANSM) en 2017 montre que, entre 18 et 44 ans, la consommation 
d’hypnotiques et de benzodiazépines est inférieure à 3 % (41). La comparaison est difficile en 
raison de la formulation “consommation” ou “benzodiazépine” dans certaines études, plutôt 
qu’auto-prescription ou anxiolytique et hypnotique dans notre travail.  
 
Néanmoins les chiffres retrouvés montrent une consommation plus importante de ces classes 
thérapeutiques chez les internes que dans la population générale pour une tranche d'âge 
similaire. En effet les données de l’ANSM de 2017 montrent une diminution, faible mais 
continue, de la prévalence d’utilisation des benzodiazépines et apparentés à indication 
hypnotique et anxiolytique depuis 2012 dans la population générale, il n’en est à priori pas de 
même chez les étudiants en médecine. Ces consommations peuvent être liées à la charge de 
travail, au stress élevé dans la profession et donc à un certain mal-être chez les internes. Ces 
données et les consommations de psychotropes chez les internes peuvent être expliquées par la 
mauvaise qualité du sommeil, la détresse psychologique et un taux plus élevé de stress post-
traumatique chez les soignants que dans la population générale (42). En effet, une méta analyse 
sur la qualité de vie et le burn-out réalisé à Poitiers en 2018 par M. Favreau a révélé un taux de 
burn-out de 45% chez les étudiants en médecine et un score de qualité de vie bas entre 15% et 
55 % (43). 
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De plus, nos données dévoilent une augmentation importante du taux d’auto-prescription et de 
consommation de ces traitements pour les internes de Poitiers par rapport à 2013 (8), et ces taux 
tendent à augmenter également au niveau national. Effectivement une enquête de 2021 réalisée 
par l’ISNI, l’ISNAR-IMG et l’ANEMF retrouve une dégradation de l’état de santé mentale des 
étudiants en médecine et internes depuis 2017 (1). Des causes multifactorielles sont observées 
et peuvent expliquer l’augmentation de consommation d’anxiolytiques, d’antidépresseurs et 
d’hypnotiques ces dernières années. On peut citer la crise sanitaire du Covid-19 qui a 
grandement mobilisé les étudiants en médecine et les internes. Il faut aussi noter une 
augmentation de la déclaration des symptômes tels que l’état d’épuisement, le stress, la solitude 
et l’isolement, les problèmes de sommeil, ou de dépression par les étudiants selon un article de 
2017 parue dans la revue Administration et Éducation (44).  
 
Nous avons supposé dans notre étude que la majorité des traitements auto-prescrits étaient auto-
initiés, mais il aurait été intéressant de connaître l'importance de l'auto-initiation et de l'auto-
renouvellement. Concernant ces pratiques, en particulier avec les psychotropes, l'objectivité de 
l’interne en souffrance psychologique semble contestable. Il serait préférable que la 
consommation d'antidépresseurs, d’anxiolytique ou d'hypnotique soit encadrée par un autre 
professionnel de la santé que soi-même. Les internes dans ces situations devraient être pris en 
charge de manière plus globale avec des consultations, du dialogue et de l’accompagnement 
par un autre professionnel de santé (médecin traitant, psychiatre, psychologue ou médecin du 
travail). De plus, vouloir résoudre seul un problème de santé mental qui nécessite un suivi peut 
conduire à une détresse psychologique importante et avoir des répercussions dramatiques.  

Examens complémentaires et certificats 

Biologie  
 

Les internes sont moins prescripteurs d’examens biologiques que de médicaments, bien que 
61,2% d’entre eux se soient déjà prescrits un bilan. La revue de la bibliographie montre des 
résultats moins importants autour de 33% en Picardie, (2015) et à Limoges, (2019) (9,15). Cette 
différence peut s’expliquer par notre échantillon relativement faible et au taux très élevé d’auto-
prescriptions dans ce dernier. Ces taux peuvent témoigner d’une forte préoccupation des 
internes vis-à-vis de leur état de santé quel que soit son niveau d’étude, même si l’on observe 
un pourcentage d’auto-prescription de biologie qui augmente avec l'avancée dans le cursus 
(p=0,048). 
 

Imagerie  
 

Concernant les examens d'imagerie, 20,9% des internes interrogés s'en sont déjà prescrits. Si la 
réalisation d’une imagerie permet d’apporter une information objective, car interprétée par un 
spécialiste, l’interne se retrouve ensuite seul face à sa propre prise en charge. Elle a de plus des 
conséquences en termes d’irradiation et de coût financier. Il aurait été intéressant ici de 
comparer les examens prescrits aux plaintes des internes pour voir si ces derniers étaient licites 
ou non. 
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Certificats et arrêts de travail  

 
Peu d’internes consultent pour faire réaliser un certificat médical. En effet, 25% d’entre eux ont 
eu recours à l'auto-prescription et 63% l'ont déjà fait réaliser sur leurs lieux de stage par un 
maître de stage ou un co-interne. Ces chiffres sont assez importants, et même si notre étude ne 
peut pas le démontrer, il est peu probable que ces derniers aient pratiqué un examen clinique, 
pourtant nécessaire, car il met en jeu la responsabilité du médecin qui le signe. Seul 56,5% des 
internes ont consulté pour la réalisation d’un certificat.  
Concernant les arrêts de travail, il est rassurant de ne retrouver aucun interne pratiquant l’auto-
prescription. Cependant, 46,3 % d'internes concernés se sont déjà tournés vers un maître de 
stage ou un co-interne, et même si cette pratique n’est pas interdite par la loi, elle doit faire 
l’objet de réserves sur le plan déontologique et n’est pas recommandée (45). 
 

Habitudes d’auto-prescription  

Le fort pourcentage d’auto-prescriptions retrouvé est lié à la faible fréquence des consultations 
chez le médecin traitant. Pour beaucoup d'internes, l'auto-prescription se justifie par un gain de 
temps, des difficultés d’organisation, des compétences professionnelles suffisantes, un manque 
de confidentialité possible et enfin des raisons économiques. De la même manière, dans leurs 
études A. Lachartre et C. Hannebert retrouvaient les raisons suivantes : la peur de consulter, 
l’appréhension du statut de malade, l'aisance personnelle diagnostique et thérapeutique, la 
facilité d’accès, le manque de temps et la peur du non-respect du secret médical (10,15).  Cela 
soutient que les internes manquent de temps pour consulter et s'occuper de leur propre santé. 
On peut retrouver dans les autres freins, l’accès difficile au médecin traitant, les plages horaires 
de travail en stage importantes et l’organisation des plannings de garde ne permettant pas 
facilement de consulter.  
 
Une notion importante est abordée dans plusieurs études dont celle de T. Quintrec, où près de 
50 % des internes trouvent difficile de passer du statut de médecin à celui de patient (22). En 
effet, il peut être difficile de concilier ses connaissances théoriques avec le ressenti en tant que 
patient face à la maladie.  
 
La fréquence du recours à l’auto-prescription est augmentée par la présence au domicile 
d’ordonnances vierges. Il est probable que cela simplifie l’auto-prescription, car l’interne n’a 
pas besoin de retourner sur un lieu de stage pour se procurer d’ordonnance ni de consulter un 
médecin. La plupart des internes, 57,6 %, déclarent, ne pas demander l’accord du médecin 
titulaire du numéro RPPS inscrit sur l’ordonnance avant de réaliser une auto-prescription. Ces 
habitudes ne sont pas isolées car retrouvées également à Marseille en 2018 (17). Il semble 
probable que beaucoup le fassent à l'abri des regards, sans devoir rendre de compte au médecin 
en question, mais nous n’avons pas approfondi ce sujet. Cela est sûrement facilité par le fait, 
que dans certains services, les ordonnances ne sont pas nominatives.  
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Les internes respectent-ils les différentes dimensions liées à l’auto-prescription ? Les internes, 
encore en formation, s’appuient principalement sur les bases médicamenteuses (84%) et leur 
propre expérience (83%), mais également dans une moindre mesure sur l’avis de leur maître de 
stage ou des médecins du service, les revues médicales et leurs co-internes pour générer leur 
ordonnance. Dans notre étude, 92,1 % des internes concernés estiment que leurs auto-
prescriptions sont conformes aux recommandations en termes de posologie, d’indication, de 
contre-indication et de durée de traitement. Les antécédents de non-respect des auto-
prescriptions médicamenteuses sont relativement peu étudiés dans la littérature. A. Pierres 
retrouvait 53% d’internes déclarant que leur auto-prescription était conforme aux 
recommandations, et 55 % parlaient du risque de mésusage, conscients que l’auto-prescription 
est une pratique à risque (17). D. Chahine observait également dans son étude, 43% d’internes 
conscients des dangers de cette pratique (30). Ces données semblent se rapprocher des taux 
retrouvés chez les médecins installés (38). Il aurait été intéressant dans notre étude de connaître 
l’avis des internes sur leur droit à l’auto-prescription et les risques de cette pratique ainsi que 
leur besoin de formation à ce sujet. 
 
Néanmoins, les internes ont, de façon significative, des limites dans leur auto-prescription. En 
effet, 69,1 % d’entre eux refusent de s’auto-prescrire certaines classes de traitement ou produits 
médicamenteux. On retrouve principalement : les antalgiques paliers III (82,3%), les 
hypnotiques (80,2%), les antidépresseurs (79,2%), les bêta-bloquants (57,3%), les 
anxiolytiques (51 %).  Un médecin peut être conscient de ses limites et de ses compétences et 
être capable de demander l’aide d’un confrère lorsque la situation le dépasse. Mais qu’en est-il 
d'un interne en formation ? Son manque d’expérience pourrait le faire sous-estimer certains 
dangers. Il serait bénéfique qu’on lui apporte, au cours de sa formation d’interne, des conseils 
pour appréhender sa propre santé.  
 

Implications futures et ouverture 

Comme nous l’avons vu dans l’introduction, le cadre légal de l’auto-prescription n’est pas 
précis et le terme d’auto-prescription n’est jamais mentionné dans le code de santé publique. 
Le programme « Dis doc t’as ton doc ? » développé dans l’introduction, vise à améliorer la 
prise en charge médicale des médecins et à limiter l’auto-prescription (11). Les instances 
dirigeantes semblent donc au fait de ces pratiques mais la loi est originellement écrite pour 
encadrer l’hétéro-prescription. Les raisons poussant à poursuivre l’auto-prescription 
médicamenteuse sont nombreuses et il paraît donc difficile d’imaginer qu’un jour un accord 
soit passé quant à une limitation légale qui régulerait la pratique d’auto-prescription 
médicamenteuse, aussi risquée soit elle.  
 
 
 
 
 



	

 

p. 40 

 

Dans le monde, plusieurs États ont décidé de limiter l’auto-prescription. C’est le cas de l’état 
de Victoria en Australie depuis 1995 qui a interdit l’auto-prescription afin d’améliorer la santé 
des médecins et de réduire le risque d’abus et de dépendance (46). Au Québec le code de 
déontologie stipule que « Le médecin doit, sauf dans les cas d’urgence, s’abstenir de se traiter 
lui-même » (47). Également aux Etats-Unis, le code de déontologie médical stipule que sauf 
pour des traitements de routine de courte durée et pour des problèmes mineurs, il n’était pas 
recommandé pour les médecins de prescrire pour eux-mêmes ou pour leur famille des 
médicaments à prescription contrôlée comme les dérivés opiacés et les substances 
psychoactives sauf en cas d’urgence (48).   
 
Des travaux ont été réalisés sur la consommation de substances psychoactives chez les internes, 
dont ceux de M. Tiberghien à Nîmes en 2018 et de T. Deslandes à Angers en 2021 afin de 
décrire l’évolution de la consommation et les circonstances de surconsommation (49,50). Il 
serait intéressant de faire une étude sur ce sujet pour les internes de Poitiers et une méta-analyse 
sur l’évolution des consommations de ces traitements chez les étudiants en médecine au niveau 
national ces dernières années.  
 
Le recours à l’auto-prescription est donc multifactoriel et il ne semble pas y avoir de solutions 
simples et radicales pour réduire les risques associés à cette pratique. Une suggestion pourrait 
être de sensibiliser les étudiants sur leur propre suivi médical, sur les limites et les dangers de 
l'automédication et de l’auto-prescription, cela dès l’externat, avant même leur entrée en 
fonction et durant l’internat lors de séminaires dédiés. Selon plusieurs études, ils seraient 
favorables à cette sensibilisation durant leur formation (17,30).  
 
Le rôle des tuteurs et des maîtres de stage dans l’encadrement et le soutien des internes est 
fondamental. Afin de les former au dépistage et à la prévention des risques psychosociaux chez 
les internes, participer à des formations comme celles du Diplôme Interuniversitaire (DIU) « 
soignant-soigné » créé en 2015 qui a lieu actuellement à Toulouse pourrait leur être proposé. Il 
est ouvert à tous les soignants et a pour objectif d’apprendre à aider, accompagner et prendre 
en charge les soignants en difficultés pour leur permettre de préserver leur santé ainsi qu’animer 
des interventions de promotion de la santé des soignants (51).  
 
Le manque de temps est souvent mis en cause par les internes, les horaires de travail permettant 
rarement de consulter après le travail, il serait judicieux d’aménager un temps de consultation. 
En effet, A. Pierras montrait que trois quarts des internes ne se sentaient pas autorisés à 
s’absenter de leur stage pour aller consulter un médecin, principalement par souci 
d’organisation ou par sentiment de culpabilité (17). Soulignons que des résolutions ont déjà été 
prises dans l’arrêté de 2022 relatif aux modalités d’élaboration et de transmission des tableaux 
de service dédiés au temps de travail des internes, publié au Journal Officiel par le ministère de 
la Santé et de l’Enseignement supérieur. Il y est précisé que chaque service est dans l'obligation 
d’établir avec l’interne un emploi du temps respectant le quota d’heures réglementaires en 
moyenne sur 3 mois (21). Cependant, vu les chiffres retrouvés dans des études récentes, il 
semble encore peu appliqué dans la pratique malgré la demande des internes (30,52).  
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La pandémie de Covid 19 a mis en lumière le rôle indispensable de l’interne pour le système 
de santé. Malheureusement, seuls 53,5% des internes ont pu avoir accès à un diagnostic par 
PCR lors de la crise selon une enquête de l'ISNI menée en mai 2020. Et 56,5% des internes 
malades du Covid ont déclaré ne pas avoir eu d'arrêt de travail ou d'éviction de leur lieu de 
travail dès les premiers jours de symptômes (53). Cela sous-entend que malgré leur place 
centrale dans le système de santé, les internes n’ont pas bénéficié de la même prise en charge 
médicale que le reste de la population française. Peut-on supposer qu’il en est toujours de même 
pour leur prise en charge générale à l’heure actuelle ?  
 
La compréhension du suivi médical des internes est essentielle pour améliorer leur suivi et leurs 
conditions de travail. En conséquence, les patients ne peuvent que bénéficier de cette 
amélioration en termes de qualité de prise en charge.  Un guide réalisé en 2016 dans le cadre 
de la stratégie nationale d’amélioration de la qualité de vie au travail des professionnels de santé 
nommée « Prendre soin de ceux qui nous soignent » présente l’amélioration des conditions de 
travail comme le “principal déterminant de la qualité de l’exercice professionnel et de la 

formation de l’interne. Il conditionne la prévention des risques psychosociaux de ces mêmes 

internes et la qualité de la prise en charge des patients”(54,55). Il est donc essentiel de respecter 
ces recommandations, afin de garantir aux internes un meilleur accès aux soins. 
 
A. Romano, comme dans notre étude, montrait que les internes se plaignaient d’une insuffisance 
de suivi (29). Pourtant, plusieurs travaux observent un faible taux de consultation des internes 
à la médecine du travail. Une étude de 2020, observe que sur le plan national, dans seulement 
treize CHU sur vingt-sept, l’interne bénéficie d’une visite médicale en santé au travail lors de 
sa prise de fonction (5).  Il serait nécessaire de renforcer la sensibilisation des internes aux 
avantages de ces consultations, d'aménager des plages horaires afin de leur faciliter l'accès et 
créer des consultations médicales systématiques qui leur seraient dédiées. Elles pourraient 
permettre de réaliser du dépistage et de la prévention, des bilans de santé physiques et 
psychiques ainsi que de s’assurer de la déclaration d’un médecin traitant et pallier cela le cas 
échéant. Malheureusement, il n'y a pas suffisamment de médecins du travail pour assurer cette 
surcharge de consultations et ces derniers, n’ayant pas le même droit de prescription que leurs 
confrères généralistes, seraient limités dans la prise en charge et le suivi des internes dans le 
besoin.  
 
D’autres structures peu connues des internes proposent des consultations pour les étudiants et 
sont possibles jusqu’à la fin de l’internat : les Services de Santé Universitaires (SSU).  Ils 
regroupent médecins, psychologues, diététiciens, etc. pour répondre aux problématiques des 
étudiants. Le SSU de Poitiers regroupe des consultations de médecine générale, gynécologie, 
psychologie et addictologie. Toutefois, ces consultations ne sont souvent possibles que dans la 
ville du CHU et peu d'internes de médecine générale pourraient s’y rendre facilement. Sur le 
site universitaire d'Angoulême, seule une infirmière est présente et cela n’est pas suffisant pour 
le suivi médical des internes en médecine (56). De plus, il serait nécessaire d'élargir les plages 
horaires de consultations qui sont rarement disponibles après 17h et donc difficilement 
accessibles après une journée de stage.  
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Toutes les solutions proposées ne sont utiles que si l’interne reconnaît avoir besoin de consulter. 
L’attention des futurs médecins devrait être attirée, durant leur cursus, sur le fait qu'ils restent 
vulnérables et qu'ils auront également besoin de soins. En raison de sa profession, de sa 
personnalité et des représentations dont il fait l'objet, un médecin n'est certainement pas un 
patient comme les autres et ces particularités doivent être enseignées. 
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CONCLUSION 

 
La santé des internes est un enjeu majeur dans le domaine de la santé, avec des conséquences 
sur la qualité des soins des patients qu’ils prennent en charge. L'auto-prescription soulève un 
certain nombre de questions éthiques, affectives et de qualification et peut compromettre le 
jugement sur le diagnostic et/ou le traitement.  
 
Cette étude avait pour objectif de faire un état des lieux des pratiques d’auto-prescription et de 
la santé des internes de médecine générale de Poitiers. Elle révèle un manque de suivi médical 
important et une pratique très répandue d'auto-prescription chez les internes, quel que soit le 
problème de santé. Néanmoins les internes ont des limites dans leur auto-prescription, et 
refusent de s’auto-prescrire certaines classes de thérapeutiques. Depuis 2013, le taux d’internes 
sans médecin traitant est stable et inférieur à 20%, mais on observe une nette diminution du 
nombre d'internes qui s’estiment en bonne santé. Il est toutefois rassurant de remarquer que, 
durant leur internat, plus de 75% des internes ont consulté au moins une fois un médecin.  
 
Malgré les alertes en 2008 du CNOM sur la tendance des médecins à appréhender seuls leur 
propre santé, aucune sensibilisation des internes sur leur santé n’a été mise en place dans leur 
cursus à la faculté de Poitiers depuis l’étude d’O. Ridet en 2013 (8).  
 
Il semble nécessaire de développer des formations dédiées à « soigner les soignants » au sein 
de la faculté de Poitiers. En plus d’accompagner les internes et les médecins installés dans la 
prise en charge des soignants, cette formation permettrait aux internes de comprendre la réelle 
nécessité de bien se soigner eux-mêmes, en s’octroyant le temps d’être examinés, écoutés et 
conseillés, même pour des pathologies qu’ils considèrent comme bénignes, plutôt que de le 
faire seul.  
 
D’autres internes pourraient poursuivre cette étude en se penchant sur des solutions spécifiques 
qui pourraient être implantées dans notre région afin d’améliorer la prise en charge des internes.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Introduction jointe au questionnaire par voie numérique 

 
Object : Thèse Med G : santé et auto-prescription des internes 
 
Je réalise actuellement ma thèse sur les pratiques d’auto-prescription et la santé des internes de 
médecine générale et des anciens internes de la faculté de Poitiers. L’objectif est d’analyser les 
pratiques d’auto-prescription, les facteurs influençant cette pratique et comment les internes 
prennent en charge leur propre santé. 
 
Cette thèse est dirigée par le Dr ARCHAMBAULT Pierrick.  
 
Ce questionnaire comporte 30 questions, il faut 5 minutes en moyenne pour y répondre et vos 
réponses me parviendront de manière totalement anonyme. 
 
Je vous remercie par avance pour votre participation dont dépend ce travail. 
 
Cordialement 
 
Auriane LELLOUCH 
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Annexe 2 : Questionnaire adressé aux internes 

* Indique une question obligatoire 
 
Question 1. Avez-vous un médecin traitant déclaré ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Oui, proche de votre lieu de travail ou résidence  
2) Oui, en dehors de la région Poitou Charente  
3) Non Passer à la question 3   

 
Si oui :  
Question 2. Si oui est-ce un membre de votre famille ?  
Une seule réponse possible. 

1) Oui     2)  Non 
 
Si non : 
Question 3. Avez-vous consulté un médecin au cours des six derniers mois ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Jamais 
2) Occasionnellement    
3) Fréquemment    
4) Très fréquemment 

 
Question 4. Avez-vous consulté un médecin depuis le début de l'internat ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Jamais 
2)  Occasionnellement    
3) Fréquemment    
4) Très fréquemment 

 
Question 5. Il s’agissait ? * Plusieurs réponses possibles 

1) De votre médecin traitant 
2) D’un autre médecin généraliste    
3) D’un autre spécialiste 
4) Autre : merci de préciser à la question suivante    
5) Je ne suis pas concerné 

Si vous avez répondu "autre" merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
 
 
Question 6. Si vous ressentez le besoin de consulter, vous préférez solliciter ?* 
Plusieurs réponses possibles 

1) Votre médecin traitant    
2) Un co-interne 
3) Un maitre de stage, ou médecin de votre service 
4) Un médecin que vous connaissez professionnellement en dehors de votre lieu de stage 
5) Un médecin inconnu dont on vous a parlé    
6) Je ne suis pas concerné 
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Question 7. Si vous souhaitez consulter, réussissez-vous à aller en consultation ? *. Une 
seule réponse possible. 

1) Très facilement   
2) Facilement    
3) Neutre 
4) Difficilement    
5) Très difficilement  
6) Je ne suis pas concerné 

 
Question 8. Prenez-vous un traitement régulier ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Oui   
 

2) Non    
 

3) Ne se prononce pas (NSP)

 
Si oui :  
Question 9. Qui réalise le plus souvent la prescription de ce traitement ? 
Une seule réponse possible. 

1) Vous-même    
2) Un co interne 
3) Un maitre de stage / médecin du service    
4) Votre médecin traitant 
5) Un autre médecin généraliste    
6) Votre spécialiste traitant 

 
Si non : 
Question 10. Êtes-vous satisfait de votre état de santé ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Très satisfait    
2) Plutôt satisfait    
3) Peu satisfait 
4) Pas du tout satisfait 

 
Question 11. Depuis l’internat, votre prise en charge médicale est ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Nettement meilleure qu’avant    
2) Meilleure qu’avant  
3) Identique 
4) Moins bonne qu’avant 
5) Nettement moins bonne qu’avant 

  
Question 12. Pratiquez-vous l’auto-prescription ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Jamais (Passer à la question 23) 
2) Occasionnellement   
3) Fréquemment  
4) Très fréquemment   
5) NSP  
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Question 13. Depuis quand pratiquez-vous l’auto-prescription ? * 
Une seule réponse possible. 

1) L’externat, dès l’accès aux ordonnances    
2) Le début de l’internat 
3) A partir du SASPAS 
4) NSP 

 
Question 14. Pour quelle(s) raison(s) avez-vous recours à l’auto-prescription ? * 
Plusieurs réponses possibles 

1) Gain de temps 
2) Compétence professionnelle    
3) Confidentialité 
4) Économique    
5) Organisation 
6) Autre : merci de préciser à la question suivante 

 
Si vous avez répondu « autre » merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
  
 
Question 15. Quels produits vous êtes-vous prescrits au cours de l’internat ? * 
Plusieurs réponses possibles, une seule réponse possible par ligne. 
 
 Jamais Occasionnellement Fréquemment Très 

fréquemment 
AINS     
Antalgique palier I ou II     
Antalgique palier III     
Antibiotique     
Anti dépresseur     
Anti histaminique     
Anxiolytique     
Beta bloquant     
Contraception     
Correction ophtalmique     
Corticoïde     
Hypnotique     
IPP     
Matériel médical (attelle, 
pansement, bas contention…) 

    

TTT symptomatiques virose 
(GEA, rhino, ...) 

    

Vaccin     
Votre traitement au long court     
 
Autre : merci de préciser ci-dessous  
……………………………………………………………………………………….. 
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Question 16. Y a-t-il des médicaments que vous refusez de vous auto-prescrire ? * Une 
seule réponse possible. 

1) Non    2) Oui  3) NSP
 
Si oui : 
Question 17. Si oui le ou les quel(s) ? Plusieurs réponses possibles. 

1) AINS 
2) Antalgique palier I ou II    
3) Antalgique palier III 
4) Antibiotique 
5) Anti dépresseur    
6) Anti histaminique    
7) Anxiolytique 
8) Beta bloquant   

 

9) Contraception 
10)  Correction ophtalmique    
11) Corticoïde 
12) Hypnotique    
13) IPP 
14) Matériel médicale (attelle, pansement, …)    
15) TTT symptomatiques virose (GEA, rhino, ...)    
16) Vaccin 
17) Autres : merci de préciser …………… 

 
Si vous avez répondu « autre » merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
  
Si non : 
Question 18. Vous êtes-vous déjà prescrit des examens complémentaires au cours de 
votre internat ? *  
Une seule réponse possible par ligne. 
 

 Jamais Occasionnellement Fréquemment Très fréquemment 
Biologie     
Imagerie     

 
Autre : merci de préciser ci-dessous  
……………………………………………………………………………………….. 
 
Question 19. Vos auto-prescriptions vous semblent-elle conformes aux recommandations 
de bonne pratique (posologie, indication, durée de traitement,  ...) ? *  
Une seule réponse possible. 
 

1) Oui    
 

2) Non 
 

3) NSP

Question 20. Quel(s) élément(s) orientent vos auto-prescription ? * 
Plusieurs réponses possibles. 

1) Une base médicamenteuse (Vidal, BCB, 360 medics, ..)    
2) Un co-interne 
3) Des revues médicales 
4) Votre maitre de stage, médecin du service    
5) Votre propre expérience 
6) Autre : merci de préciser à la question suivante   
7) NSP 

 
Si vous avez répondu « autre » merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
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Question 21. Pour votre auto-prescription, avez-vous demandé l’accord du médecin 
pour lequel vous utilisez le numéro RPPS ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Oui    
 

2) Non 
 

3) NSP

Question 22. Vous réalisez ces auto-prescription ? * 
Plusieurs réponses possibles. 

1) Au domicile 
2) Sur votre lieu de travail  
3) NSP 

 
Question 23. Si vous avez eu besoin d’un certificat durant votre internat, qui vous l’a 
prescrit ? * Plusieurs réponses possibles. 

1) Vous-même    
2) Un co-interne 
3) Un maitre de stage / médecin du service    
4) Votre médecin traitant 
5) Un autre médecin  
6) Je n'en ai jamais eu besoin 

  
Question 24. Si vous avez eu besoin d’un arrêt de travail durant votre internat, qui vous 
l’a prescrit ? * Plusieurs réponses possibles. 

1) Vous-même    
2) Un co-interne 
3) Un maitre de stage / médecin du service    
4) Votre médecin traitant 
5) Un autre médecin 
6) Je n'en ai jamais eu besoin 

 
Question 25. Si vous avez eu besoin d'un certificat ou arrêt de travail, a-t-il déjà été 
réalisé par complaisance ? * sans consultation ni examen clinique 
Une seule réponse possible. 

1) Jamais   
2) Occasionnellement    
3) Fréquemment 
4) Très fréquemment 
5) Je ne suis pas concerné 

 
Question 26. Gardez-vous des ordonnances vierges à domicile ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Oui    2) Non    3) NSP 
  
Question 27. Vous êtes : * 
Une seule réponse possible. 

1) Un homme    2) Une femme    3) Autre 
 
Question 28. Dans quelle faculté avez-vous effectué votre externat ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Poitiers    2) Autre 
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Question 29. En quel semestre de médecine générale êtes-vous ? * 
Une seule réponse possible. 

1) 1er    
2) 2eme   
3) 3eme    
4) 4eme    
5) 5eme    
6) 6eme 
7) > 6e thésé ou non (promotion 2019) 

 
Si vous avez répondu « autre » merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
  
Question 30. Au cours de votre internat, combien de fois avez-vous dû déménager suite à 
vos changements de stage ? * 
Une seule réponse possible. 

1) Jamais    
2) 1-2 fois 
3) 3-4 fois 
4) 5-6 fois 
5) Autre : merci de préciser à la question suivante 

 
Si vous avez répondu « autre » merci de préciser ci-dessous : 
……………………………………………………………………………………….. 
 
Commentaire libre 
……………………………………………………………………………………….. 
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Annexe 3 : Tableaux descriptifs et analyses  

Tableau 1. Description des étudiant(e)s de l’études  

 Ensemble N= 143 Nombre (%) 

Sexe  
Femme 102 (71,3) 

Homme 40 (27,9) 

Autre 1 (0,7) 

Lieu Externat  
Poitiers 79 (55,2) 

Autres 64 (44,7) 

Semestre actuel d'internat  
1 0 (0) 

2 20 (13,9) 

3 1 (0,7) 

4 12 (8,3) 

5 3 (2,1) 

6 38 (26,6) 

Promotion 2019 69 (48,3) 

Déménagement durant l'internat 113 (79) 

Aucun 30 (21) 

Si oui, 1-2 fois 35 (24,5) 

3-4 fois 49 (34,3) 

5-6 fois 29 (20,3) 

Prise de traitement régulier  
NON 89 (62) 

OUI 54 (38) 

Les données sont l'effectif (%) ou alors indiqué  
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Tableau 2. Analyse univariée des facteurs associés au fait d'avoir un médecin traitant déclaré 

 

Avoir un 
médecin 
traitant 

Ne pas avoir 
un médecin 

traitant   

 OUI N= 116 NON N= 27 P 
OR (95% 

IC) 

Sexe   0,001  
Femme 90 (77,6) 12 (44,4)   

Homme 26 (22,4) 14 (51,8)   

Lieu Externat   0,37  

Poitiers 62 (53) 17 (63)   

Autres 54 (47) 10 (37)   

Année de DES      

1ere année  17 (14,7) 3 (11,1) 0,42  

2eme année  12 (10,4) 1 (3,7)   

3eme année 35 (30,2) 6 (22,2)   

Promotion 2019 52 (44,8) 17 (63)   

Déménagement effectué pour l'internat   0,7  

Aucun 25 (21,6) 5 (18,5)   

Si oui, 1-2 fois 29 (25) 6 (22,2)   

3-4 fois 37 (31,9) 12 (44,4)   

5-6 fois 25 (21,6) 4 (14,8)   

Prise de traitement régulier 
 
    0,16 

1,94 
(0.762-
4,968) 

NON 69 (59,5) 20 (74)   

OUI 47 (40,5) 7 (26)   

Évaluation de son état de santé   0,47  

Très satisfait 26 (22,4) 6 (22,2)   

Plutôt satisfait 70 (60,3) 14 (51,6)   

Peu satisfait 19 (16,4) 6 (22,2)   

Pas du tout satisfait 1 (0,9) 1 (3,7)   

Réussir à aller consulter si on souhaite le faire   0,97  

Très facilement et facilement 38 (32,7) 9 (33,3)   

Neutre 26 (22,4) 7 (26)   

Très difficilement et difficilement 44 (37,9) 10 (37)   

Non concerné 8 (6,9) 1 (3,7)   

Avoir consulté un médecin depuis le début de 
l'internat   0,28  

Jamais 24 (20,7) 9 (33,3)   

Occasionnellement 88 (75,9) 17 (63)   

Fréquemment ou très fréquemment 4 (3,4) 1 (3,7)   

Les données sont l'effectif (%) ou alors indiqué     
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Tableau 3. Description du suivi médical des internes  

 
Ensemble N = 143 

Nombre (%) 

Avoir un médecin traitant déclaré  
Oui 116 (81,1) 

Non 27 (18,9) 

Si oui (N=116) lieu d'exercice  
Proche du lieu de travail ou résidence 61 (53) 

En dehors région Poitou Charente 55 (47) 

Si oui (N=116) un membre de votre famille 4 (3,4) 

Avoir consulté un médecin au cours des six derniers mois 

Jamais 82 (57) 

Occasionnellement 54 (38) 

Fréquemment 5 (3,5) 

Très fréquemment 2 (1,4) 

Avoir consulté un médecin depuis le début de l'internat  
Jamais 33 (23,1) 

Occasionnellement 105 (73,4) 

Fréquemment 4 (2,8) 

Très fréquemment 1 (0,7) 

Médecin consulté durant l'internat (choix multiple)  
Autre spécialiste 72 (50,7) 

Médecin traitant 55 (38,7) 

Non concerné 31 (21,8) 

Autre médecin généraliste 30 (21,1) 

Médecin sollicité si ressenti d'aller consulter (choix multiple) 

Médecin traitant 76 (53,5) 

Co interne 55 (38,7) 

Maitre de stage ou médecin du service de stage 43 (30,3) 

Médecin inconnu conseillé 33 (23,2) 

Médecin connaissance professionnelle 31 (21,8) 

Non concerné 5 (3,5) 

Réussir à aller consulter si on souhaite le faire  
Très facilement 6 (4,2) 

Facilement 41 (28,7) 

Neutre 33 (23,1) 

Difficilement 31 (21,7) 

Très difficilement 23 (16,1) 

Non concerné 9 (6,3) 

Prise de traitement régulier  
Non 89 (62) 

Oui 
 
  

54 (38) 
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Si oui (N= 54) qui réalise la prescription  
L'interne lui même 38 (70,4) 

Son médecin traitant 8 (14,8) 

Un autre médecin généraliste 3 (5,6) 

Son spécialiste traitant 3 (5,6) 

Un co-interne 2 (3,7) 

Un maitre de stage / médecin du service 0 

Évaluation de son état de santé  
Très satisfait 32 (22,4) 

Plutôt satisfait 84 (58,7) 

Peu satisfait 25 (17,5) 

Pas du tout satisfait 2 (1,4) 

Évaluation de sa prise en charge médicale  
Nettement meilleure qu'avant 1 (0,7) 

Meilleure qu'avant 13 (9,1) 

Identique 82 (57,3) 

Moins bonne qu'avant 36 (25,1) 

Nettement moins bonne qu'avant 11 (7,7) 

Pratique l'auto-prescription  
Jamais 4 (2,8) 

Occasionnellement 65 (45,5) 

Fréquemment 39 (27,3) 

Très fréquemment 35 (24,5) 

Prescription d'un certificat médical (choix multiples)  
Jamais eu besoin 51 (35,7) 

Maitre de stage, médecin du service 38 (26,6) 

Médecin traitant 33 (23,1) 

Par l'interne lui même 23 (16,1) 

Co interne 20 (14) 

Autre médecin 19 (13,3) 

Prescription d'un arrêt de travail (choix multiples)  
Jamais eu besoin 102 (71,3) 

Autre médecin 22 (15,4) 

Médecin traitant 15 (10,5) 

Maitre de stage, médecin du service 14 (9,8) 

Co interne 5 (3,5) 

Par l'interne lui même 0 (0) 

Certificat ou arrêt de travail fait par complaisance  
Jamais 53 (37,1) 

Occasionnellement 10 (7) 

Fréquemment 1 (0,7) 

Très fréquemment 0 (0) 

Non concerné 79 (55,2) 

Les données sont l'effectif (%) ou alors indiqué  
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Tableau 4. Pratique d'auto-prescription chez les internes  

 Ensemble N = 139 Nombre (%) 

Début de la pratique d'auto-prescription  
Internat 106 (76,3) 

Externat 18 (12,9) 

SASPAS 13 (9,4) 

NSP 2 (1,4) 

Raison du recours à l'auto-prescription (choix multiples)  
Gain de temps 136 (97,8) 

Organisation 108 (77,7) 

Compétence professionnelle 46 (33,1) 

Confidentialité 36 (25,9) 

Économique 35 (25,2) 

Refuser de s'auto-prescrire certain médicament  
Oui 96 (69,1) 

Non 25 (18) 

NSP 18 (12,9) 

S'être déjà prescrit un bilan biologique  
Jamais 54 (38,8) 

Occasionnellement 69 (49,6) 

Fréquemment 14 (10,1) 

Très fréquemment 2 (1,4) 

S'être déjà prescrit une imagerie médicale  
Jamais 110 (79,1) 

Occasionnellement 27 (19,4) 

Fréquemment 1 (0,7) 

Très fréquemment 1 (0,7) 

Auto-prescription conforme aux bonnes pratiques  
Oui 128 (92,1) 

Non 8 (5,8) 

NSP 3 (2,2) 

Éléments orientant les auto-prescriptions (choix multiple)  
Base médicamenteuse 117 (84,2) 

Propre expérience 115 (82,7) 

Maitre de stage, médecin du service 44 (31,7) 

Revues médicales 35 (25,2) 

Co interne 23 (16,5) 

NSP 1 (0,7) 

Demande l'accord du médecin pour lequel le numéro RPPS est utilisé 

Oui 47 (33,8) 

Non 80 (57,6) 

NSP 12 (8,6) 

Lieu de réalisation des auto-prescriptions (choix multiples)  
Lieu de travail 117 (84,2) 

Au domicile 80 (57,6) 

NSP 4 (2,9) 

Avoir des ordonnances vierges à domicile  
Oui 83 (60) 

Non 56 (40) 

Les données sont l'effectif (%) ou alors indiqué  
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Tableau 5. Analyse univariée de la répartition de genre 

 

GENRE  

HOMME N= 40 FEMME N= 102 P 

Lieu Externat   0,3 

Poitiers 25 54  
Autres 15 48  
Année de DES    0,07 

1ere année  1 18  
2eme année  4 9  
3eme année 11 30  
Promotion 2019 24 45  

 

 

 

 

 

Tableau 6. Analyse univariée des facteurs associés à la prise d'un traitement régulier 

 
Prise d'un traitement 

régulier  

 OUI N= 54 NON N= 89 P 

Avoir consulté un médecin depuis le début de 
l'internat   0,026 

Jamais 11 22  
Occasionnellement 38 67  
Fréquemment 4 0  
Très fréquemment 1 0  
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Tableau 7. Analyse univariée des facteurs associés à la fréquence de consultation d'un 
médecin durant l'internat 

 

Avoir consulté un médecin depuis le début de 
l'internat  

 

Jamais 
 N = 33 

  

Occasionnellement 
 N = 105 

  

Fréquemment et 
très fréquemment 

N = 5 P 

Sexe    0,35 

Femme 21 78 3  

Homme 12 26 2  

Lieu Externat    0,72 

Poitiers 16 60 3  

Autres 17 45 2  

Année de DES     0,18 

1ere année  8 12 0  

2eme année  4 8 1  

3eme année 8 33 0  

Promotion 2019 13 52 4  

Déménagement effectué pour 
l'internat    0,73 

Aucun 10 19 1  

1-2 fois 9 25 1  

3-4 fois 8 39 2  

5-6 fois 6 22 1  

Évaluation de son état de santé     

Très satisfait 7 25 0 0,06 

Plutôt satisfait 20 62 2  

Peu satisfait 4 18 3  

Pas du tout satisfait 2 0 0  

Évaluation de sa prise en 
charge médicale    0,13 

Nettement meilleure qu'avant et 
meilleure qu'avant 2 10 2  

Identique 17 62 3  

Moins bonne et nettement moins 
bonne qu'avant  14 33 0  
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Tableau 8. Analyse univariée des facteurs associés à l'évaluation de la prise en charge 
médicale 

 
Évaluation de sa prise en charge médicale 

    

 

Nettement meilleure 
et meilleure 

qu'avant N = 14 

Identique 
 N = 82 

  

Nettement moins 
bonne et moins bonne 

qu'avant N= 47 P 

 

Sexe    0,043  

Femme 10 53 39  
 

Homme 4 29 7  
 

Année de DES     0,84  

1ere année  2 13 5  
 

2eme année  1 6 6  
 

3eme année 5 21 15  
 

Promotion 2019 6 42 21  
 

Déménagement 
effectué pour l'internat    0,64 

 

Aucun 5 17 8  
 

Si oui, 1-2 fois 3 23 9  
 

3-4 fois 3 27 5  
 

5-6 fois 3 15 7  
 

Avoir un médecin 
traitant déclaré    0,17 

 

Oui 12 68 36  
 

Non 2 14 11  
 

Évaluation de son état 
de santé    0,006 

 

Très satisfait 5 23 4  
 

Plutôt satisfait 7 50 27  
 

Peu satisfait 2 8 15  
 

Pas du tout satisfait 0 1 1  
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Tableau 9. Analyse univariée des facteurs associés à l'auto-prescription 

 Auto-prescription 

 

Occasionnellement 
N = 65 

  

Fréquemment 
N = 35 

  

Très 
fréquemment 

N= 39 P 

Sexe    0,25 

Femme 42 31 25  

Homme 23 8 9  

Lieu Externat    0,48 

Poitiers 33 20 22  

Autres 32 19 13  

Année de DES     0,62 

1ere année  10 5 4  

2eme année  15 8 7  

3eme année 18 15 7  

Promotion 2019 32 15 21  

Déménagement effectué pour 
l'internat    1 

NON 24 13 12  

OUI 54 29 29  

Prise de traitement régulier    0,031 

NON 47 23 16  

OUI 18 16 19  

Avoir un médecin traitant déclaré    0,23 

Oui 50 35 27  

Non 15 4 8  

Réussir à aller consulter si on 
souhaite le faire    0,12 

Très facilement et facilement 22 8 14  

Neutre 17 8 8  

Très difficilement et difficilement 19 22 12  

Évaluation de son état de santé    0,38 

Très satisfait 19 5 7  

Plutôt satisfait 35 26 20  

Peu satisfait ou pas du tout satisfait 11 8 8  

Évaluation de sa prise en charge 
médicale    0,15 

Nettement meilleure qu'avant et 
meilleure qu'avant 6 2 5  

Identique 43 22 15  

Moins bonne qu'avant et nettement 
moins bonne qu'avant 16 15 15  

Avoir des ordonnances vierges à 
domicile    0,002 

Oui 30 24 29  

Non 35 15 6  
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Tableau 10. Analyse univariée des facteurs associés à l'auto-prescription d'examen 
complémentaire 

 Prescription de biologie  

 OUI N= 85 NON N= 54 P 

Année de DES    0,048 

1ere année  7 12  
2eme année  6 6  
3eme année 24 16  
Promotion 2019 48 20  

 

Prescription d'imagerie 

P OUI N= 29 NON N= 110 

Année de DES    0,21 

1ere année  2 17  
2eme année  2 10  
3eme année 5 35  
Promotion 2019 18 48  
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RÉSUMÉ 

INTRODUCTION :  
Le manque de suivi médical et l'absence de médecin traitant chez les internes observés dans de 
nombreuses études nous conduisent à penser que les pratiques d'auto-prescription doivent être 
fréquentes chez les internes en médecine. Selon plusieurs études, les internes de médecine 
générale sont amateurs de ces pratiques et leur propre suivi médical est souvent négligé en 
raison du manque de temps ou de confiance excessive. 
L’objectif principal de ce travail de thèse était de faire un état des lieux de la santé et des 
pratiques d’auto-prescription chez les internes de la faculté de Poitiers. Nous avons analysé ces 
pratiques et leur suivi médical, en confrontant nos résultats aux données des autres études et en 
particulier celle d’O. Ridet soutenue en 2013 à Poitiers.  
 
MATERIELS ET METHODES : Nous avons utilisé une étude quantitative descriptive 
transversale monocentrique. Un questionnaire anonyme en ligne a été créé et envoyé par 
courriel et via les réseaux sociaux à tous les internes de médecine générale de Poitiers des 
promotions 2019 à 2022. Des comparaisons de groupe ont été recherchées par des analyses 
univariées (test exact de Fischer ou du Chi2). Le seuil de significativité retenu était de 0,05.  
 
RESULTATS :   
Seulement 81,1% des internes ont un médecin traitant déclaré dont 47% dans une autre région. 
Ce pourcentage, bien qu’il reste équivalent à 2013, est inférieur à celui dans la population 
générale. Depuis le début de l’internat, 76,9% des internes ont consulté un médecin. Ils ont 
tendance à consulter directement un spécialiste plutôt que leur médecin traitant. Cependant, 
40,3 % des internes trouvent difficile de consulter et ceux ayant un traitement régulier 
consultent rarement pour renouveler leur traitement. L’auto-prescription est la règle.  
 
La quasi-totalité des internes (97,2 %) pratiquent l’auto-prescription médicamenteuse et, dans 
une moindre mesure, pour des examens complémentaires ou des certificats. La consommation 
d’anxiolytiques, d’antidépresseurs et d’hypnotiques chez les internes de Poitiers est supérieure 
à celle de 2013 et est plus importante que dans la population générale. En majorité, les internes 
estiment leurs auto-prescriptions conformes aux recommandations de bonne pratique et ils 
refusent de s’auto-prescrire certaines classes de traitement ou produits médicamenteux. Ces 
pratiques sont principalement justifiées par des raisons de gain de temps, d’organisation et de 
compétence professionnelle suffisante.  
 
DISCUSSION et CONCLUSION :   
Cette étude révèle un manque de suivi médical et une pratique très répandue de l’auto-
prescription chez les internes. Le taux d’internes sans médecin traitant est stable comparé à 
2013 et inférieur à 20%. En revanche, on note une diminution du nombre d'internes s’estimant 
en bonne santé et une augmentation de la consommation d’anxiolytiques, d’antidépresseurs et 
d’hypnotiques. Le recours à l’auto-prescription est multifactoriel et il ne semble pas y avoir de 
solutions simples pour réduire les risques associés à cette pratique. De plus, aucune 
sensibilisation des internes sur leur santé n’a été mise en place depuis 2013. Dès lors, 
l’instauration d’une formation dédiée et d’un suivi médical adapté chez les internes apparaît 
comme une priorité.  
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ABSTRACT  

INTRODUCTION: 
The lack of medical monitoring and registrations with a general practitioner by residents 
observed in several studies suggest that self prescription might be common with residents. As 
per various studies, residents are keen to use these practices and their own medical care is often 
neglected due to lack of time or overconfidence. The main goal of this thesis work is to make 
an appraisal of the health and use of self prescription of the Poitiers University’s residents. We 
have analysed these practices and their medical care by confronting our results to the others 
studies’ data, in particular the one made by O. RIDET in 2013 in Poitiers. 
 
TOOLS AND METHODS: 
We have used a monocentric cross-sectional quantitative descriptive study. An anonymous 
online questionnaire has been created and sent by email and trough social medias to all residents 
of Poitiers from promotions 2019 to 2022. Group comparisons have been researched with 
univariate analyses (Fischer exact test or Chi2 test). The significavity threshold retained was 
0.05. 
 
RESULTS: 
Only 81.1% of residents have a registered general practitioner (GP) and 47% of the latter are 
registered in a different region. Even though this percentage was equivalent in 2013, it is below 
from the rest of the population. Since the beginning of the internship, 76.9% of residents have 
consulted a doctor, they tend to see directly a specialist rather than their GP. Nevertheless, 
40.3% of junior doctors find it difficult to have a consultation and for those under regular 
treatments, they seldom see their doctor for a prescription renewal. Self prescription is the rule. 
 
Nearly every residents (97.2%) uses self prescription of medication and, in a lesser extent, of 
additional examinations or medical certificates. The use of anxiolytics, antidepressants and 
hypnotics among Poitiers residents is superior to 2013 and greater than in the general 
population. In majority, residents believe that their self prescriptions are in adequation with the 
safety guidelines and refuse to self prescribe certain types of treatments or medication. Theses 
practices are mainly justified for time and organisation saving reasons and sufficient 
professional competency. 
 
 
DISCUSSION AND CONCLUSION: 
This study highlights a lack of medical health monitoring and a broad use of self prescription 
by residents. The rate of the latter without a registrations with a general practitioner is stable 
compared to 2013, beneath the 20%. However, We can notice a decrease in the number of 
residents estimating being healthy and an increase of anxiolytics, antidepressants and hypnotics 
consumption. The use of self prescription is multifactorial and it seems that there is no simple 
solution to reduce the risks of this practice. Moreover, no health prevention has been done for 
residents since 2013. Thus, the creation of a specific training and an adapted medical monitoring 
for junior doctors appear to be priority. 
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RÉSUMÉ 
 
TITRE : État des lieux des pratiques d’auto-prescription et de la sante des internes en médecine 
générale de la faculté de Poitiers. 
 
INTRODUCTION :  
Le manque de suivi médical et l'absence de médecin traitant chez les internes observés dans de 
nombreuses études nous conduisent à penser que les pratiques d'auto-prescription doivent être 
fréquentes chez les internes en médecine. Selon plusieurs études, les internes de médecine 
générale sont amateurs de ces pratiques et leur propre suivi médical est souvent négligé en 
raison du manque de temps ou de confiance excessive. 
L’objectif principal de ce travail de thèse était de faire un état des lieux de la santé et des 
pratiques d’auto-prescription chez les internes de la faculté de Poitiers. Nous avons analysé ces 
pratiques et leur suivi médical, en confrontant nos résultats aux données des autres études et en 
particulier celle d’O. Ridet soutenue en 2013 à Poitiers.  
 
MATERIELS ET METHODES : Nous avons utilisé une étude quantitative descriptive 
transversale monocentrique. Un questionnaire anonyme en ligne a été créé et envoyé par 
courriel et via les réseaux sociaux à tous les internes de médecine générale de Poitiers des 
promotions 2019 à 2022. Des comparaisons de groupe ont été recherchées par des analyses 
univariées (test exact de Fischer ou du Chi2). Le seuil de significativité retenu était de 0,05.  
 
RESULTATS :   
Seulement 81,1% des internes ont un médecin traitant déclaré dont 47% dans une autre région. 
Ce pourcentage, bien qu’il reste équivalent à 2013, est inférieur à celui dans la population 
générale. Depuis le début de l’internat, 76,9% des internes ont consulté un médecin. Ils ont 
tendance à consulter directement un spécialiste plutôt que leur médecin traitant. Cependant, 
40,3 % des internes trouvent difficile de consulter et ceux ayant un traitement régulier 
consultent rarement pour renouveler leur traitement. L’auto-prescription est la règle.  
La quasi-totalité des internes (97,2 %) pratiquent l’auto-prescription médicamenteuse et, dans 
une moindre mesure, pour des examens complémentaires ou des certificats. La consommation 
d’anxiolytiques, d’antidépresseurs et d’hypnotiques chez les internes de Poitiers est supérieure 
à celle de 2013 et est plus importante que dans la population générale. En majorité, les internes 
estiment leurs auto-prescriptions conformes aux recommandations de bonne pratique et ils 
refusent de s’auto-prescrire certaines classes de traitement ou produits médicamenteux. Ces 
pratiques sont principalement justifiées par des raisons de gain de temps, d’organisation et de 
compétence professionnelle suffisante.  
 
DISCUSSION et CONCLUSION :   
Cette étude révèle un manque de suivi médical et une pratique très répandue de l’auto-
prescription chez les internes. Le taux d’internes sans médecin traitant est stable comparé à 
2013 et inférieur à 20%. En revanche, on note une diminution du nombre d'internes s’estimant 
en bonne santé et une augmentation de la consommation d’anxiolytiques, d’antidépresseurs et 
d’hypnotiques. Le recours à l’auto-prescription est multifactoriel et il ne semble pas y avoir de 
solutions simples pour réduire les risques associés à cette pratique. De plus, aucune 
sensibilisation des internes sur leur santé n’a été mise en place depuis 2013. Dès lors, 
l’instauration d’une formation dédiée et d’un suivi médical adapté chez les internes apparaît 
comme une priorité. 
 

 


